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e'ŽSl'ti-r ficinin avait vendu urne ferÎne par h1cte
%bltssîgnatirre priée au nommé flareau, ce préthier
Âèqiiéreui avait fai't contrôler son titre, il avait rndïrnm
-Wé sUivi de quelques procédures, mais il n'avait fait
iàucun àcte d è possession. Le Sieur IPremin avait
'revendu cette même ferme au Sieur Bizean, -auditeur
deà 'comptes, par côntrat passé parde'vant N ctafres
le 8ie'ur iEizcau se fit ensaisiner aussitôt. Lorsquii
,voulut se mettre cn possession, l3areau s' y opposa et
monËtra son traité sous si'gnature privée. .Le Sietîr Ri-
teau prétendit qu'il devait être préféré, Imo. Pârce
que son acte avait une date certaine; il était passýé par-
devant Notaires, et c'est la seule forme qui puisse
assurcr les dates ; 2do. Que la loi"' Quoties" dot *leçue
eh Ptance et que la prise de possession est nècessaàre
pour assurer la propriété-Que M. Louet, Býrodean,
fTronçonà Auzanet et Domnat sont de cet avis et rap-
portenât des arrêts qui établissent que la jurisprudence
daim lésPays coutumieTs même, s'est cgiiforrnée aux
dispositions du droit Romain: qu'un acquéreur semble
n'avoir pas voulu consommer sa convention, lorsqu'il
n ,a PCas15 pris Possession ; qi4un vendeur n'est point dé-
pouillé, lèîýqWun aufroen'est point revêtu.

La question parut considérable, parce que l'autorité
dtes 'nteurs -paraf'ssait contraire à des principes d'équité
quifesaîit une grande impressioni.

M. lLouet lett. U. s OMM. 1. pp. ' QO & 121, rtapplirte
tIn atr4t du 24 Avril, 15à95, qui awvait préj"ugé qué la
l Quofies" était reçue eFac;e ln aata

douter que ce ne soit une jurisprudence *'Éerah4e.
l5axs les notes, on a rapporté beaucoup de textes de
dràït, de sentirrienls d'ueret (le dlspositkmns de
&rd1im* , po'ur renidre témoignage de cette Juijru-

'RIcàd, traité des donations enitre Vifs, prëiire
.parftie, chap. 4, -sect. 1, diss. 1, no. 949, suit Mèn§r.
louét, et prétend que la loi "'Qudfie.s", est reçue' en
France, et qu'un second acquéreur qui a été -Yis'en
possession doit t-tre préféré. Il dit que -cela e'ýt en-
cote bien moins douteux dans le cas d'une donatiSon,
parce que la tradition est bien plus de l'essence de la
donation que de celle de la vente.


